
 

TOTAL SOLAR 

Tour CBX 

1, Passerelle des Reflets 

92400 Courbevoie 

Tel : 07 72 34 19 44 

E-mail : martin.joffres@total.com 

Mairie d’Haulchin 

Service de l’Urbanisme 

4 Rue de la Mairie 

59121 Haulchin 

 

Nos Réf : Centrale solaire CS VLC 

 

Objet :  Demande de permis de construire 

 

Courbevoie, le 15/03/2019 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

Ci-joint la demande pour un permis de construire pour un projet de centrale photovoltaïque 

au sol sur les communes de Haulchin, Thiant et Douchy-les-Mines. Au titre du code de l’urbanisme 

article R422-2b, une centrale solaire de plus de 250 kWc est un ouvrage de production d’énergie. Le 

permis de construire est donc de compétence « État » et doit être transféré et instruit par la DDT. 

Nous vous remercions donc de bien vouloir faire suivre ce dossier aux services compétents de la 

DDTM Nord. Le même courrier a été adressé à la mairie de Thiant et Douchy-les-Mines. Nous restons 

à votre disposition pour tout renseignement complémentaire au regard de ce projet. 

 

 

Je vous prie d’agréer, Madame / Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

Martin JOFFRES 

mailto:martin.joffres@total.com

